
La  prospection  commerciale
téléphonique au 1er janvier 2023
mardi 6 décembre 2022

A compter du 1er janvier 2023, les plateformes de prospection commerciale ne pourront
plus vous démarcher à partir de numéros commençant par 06 ou 07 !

Pour que vous puissiez mieux les identifier, leurs numéros devront commencer par : 09
37, 09 38, 09 39

P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r  :
https://www.arcep.fr/actualites/actualites-et-communiques/detail/n/plan-de-numerotation-
050922.html
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